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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent rapport a pour objet de soutenir plusieurs dispositifs et programmes dans le cadre des
actions éducatives au bénéfice des lycéens franciliens. 

1. Cérémonie de restitution des voyages à Auschwitz-Birkenau 2023-2024

Ce rapport propose une affectation relative à la cérémonie de restitution des voyages à Auschwitz-
Birkenau pour l’année scolaire 2023-2024, organisée chaque année dans le cadre du partenariat
régional avec le Mémorial de la Shoah pour les lycéens franciliens.

Une exposition intitulée « Vision par les jeunes d’Île-de-France Auschwitz-Birkenau » réunit les
créations  et  contributions  de  l’ensemble  des  32 lycées ayant  participé  à  ces  voyages.  Cette
restitution, encadrée et organisée par le Mémorial de la Shoah, est présentée en mars 2024 dans
les salons de la Région Île-de-France, à l’occasion de la semaine d’éducation et d’actions contre le
racisme  et  l’antisémitisme.  Elle  rassemble  environ  600  personnes  chaque  année  (lycéens,
proviseurs, professeurs, élus, et anciens déportés).

Le présent rapport propose ainsi d’affecter 20 000 € d’autorisation d’engagement, disponibles sur
le chapitre  932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage »,  code fonctionnel
288 « Autres services annexes de l'enseignement », Programme HP288-006 (128006) « Schéma
des formations », Action « Budget d'autonomie éducative et réussite des élèves » (12800601) du
budget  2024 afin  de  passer  un  marché public  couvrant  l’ensemble  des  frais  inhérents  à
l’organisation de cet événement.

2. Parcours européens de  formation dans les  sections  européennes des lycées
professionnels

Le présent rapport a également pour objet d’attribuer dans le cadre du dispositif « Développement
des parcours européens de formation dans les sections européennes des lycées professionnels »
une subvention à 65 établissements, suivant le tableau figurant en annexe n° 1 à la délibération.

L’ouverture à l’international pour les jeunes est un objectif  régional fort, et ce dispositif  s’inscrit
dans cette démarche. Il permet d’accompagner les lycées professionnels accueillant des sections
européennes et les lycéens qui souhaitent réaliser leur période de stage en entreprise à l’étranger.
Le soutien régional se décompose comme suit :

- Une aide forfaitaire individuelle de 426 € dédiée au séjour et à l’hébergement de jeunes de
lycées professionnels inscrits dans des sections européennes. Elle est gérée directement
par les lycées et plafonnée à 25 élèves par établissement.

- Une subvention maximum de 2 000 € versée à l’établissement afin de prendre en charge
des dépenses pour nouer des partenariats avec des entreprises européennes, susceptibles
d’accueillir dans de bonnes conditions, leurs élèves en stage.

Le  soutien  régional  permettra  ainsi  à  723 lycéens,  scolarisés  dans  65 lycées  franciliens  de
bénéficier d’une expérience de mobilité européenne. 

Sur un montant global de 432 998 € réparti comme suit : 
- 307 998 € pour les aides individuelles aux lycéens, 
- 125  000 €  pour  la  participation  au  financement  des  dépenses  supportées  par  les

établissements pour nouer des partenariats avec des entreprises européennes offrant des
stages.
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Il convient  de  soustraire  la  somme de  19  191 €,  correspondant  aux  montants  des  reliquats
constatés sur les exercices antérieurs, soit un montant total d’affectation de 413 807 €.

Pour la prise en charge des aides individuelles et des subventions, il est donc proposé d'affecter
un  montant  de  413  807 € d’autorisations  d’engagement,  prélevées  sur  le  chapitre  932
« Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage »,  code  fonctionnel  288  «  Autres
services  annexes  de  l'enseignement  »,  Programme  HP288-006  (128006)  «  Schéma  des
formations  »,  Action «  Budget  d'autonomie éducative et  réussite des élèves » (12800601)  du
budget 2024.

3. Les  actions  éducatives  avec  la  cérémonie  d’hommage  aux  fusillés  du  Mont-
Valérien

Dans le cadre d’un travail sur le devoir de mémoire et afin de valoriser et de donner corps à notre
histoire commune, la Région soutient des actions de promotion des valeurs de la République qui
permettent d’offrir aux lycéens les témoignages d’un passé menacé par l’oubli, dans un esprit de
tolérance et de compréhension mutuelle au-delà des clivages, notamment communautaires. 

Dans cet objectif, la Région soutient la participation de lycéens à la cérémonie d’hommage aux
fusillés  du  Mont-Valérien.  Cette  cérémonie  est  organisée  tous  les  ans  depuis  1946,  par
l’association du souvenir des fusillés du Mont-Valérien. Cette année, elle aura lieu  en juin 2024
avec pour thème « Résister à la déportation en France et en Europe », sujet du Concours National
de la Résistance et de la Déportation.

Le financement régional concerne essentiellement les ateliers « théâtre » proposés aux lycéens
ainsi que la représentation théâtrale par les jeunes, le jour de la cérémonie.  Le détail de cette
opération est présenté dans la fiche projet en annexe n° 2 à la délibération.

En  raison  des  conditions  particulières  d'accueil  et  d'encadrement,  l’association  n’est  pas  en
mesure d'accueillir  un  stagiaire.  Il  est  donc autorisé,  à titre  exceptionnel,  une dérogation à  la
délibération n° CR 08-16 du 18 février 2016.

La  convention, qui  sera  signée  avec  le  bénéficiaire, intégrera  les  modifications  rendues
nécessaires par l'application de la délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 relative à la
révision du règlement budgétaire et financier et au règlement relatif aux méthodes comptables et
durée d'amortissement.

Le présent rapport propose ainsi d’affecter 10 000 € d’autorisation d’engagement, disponible sur le
chapitre 932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 288
« Autres services annexes de l'enseignement », Programme HP288-006 (128006) « Schéma des
formations », action « Actions pour la citoyenneté, la participation lycéenne et la lutte contre les
discriminations » (12800602) du budget 2024.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 31 JANVIER 2024

SOUTIEN AUX ACTIONS ÉDUCATIVES - 1ÈRE AFFECTATION POUR 2024

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code de la commande publique ;

VU le code de l’éducation ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération n° CR 72-07 du 27 juin 2007 adoptant le schéma régional de la formation tout
au long de la vie 2007-2013 ;

VU la délibération n° CR 06-08 du 27 juin 2008 relative à la mise en œuvre du schéma régional de
la  formation,  initiale  et  continue,  tout  au long  de  la  vie  2007-2013  ;  rapport  cadre  relatif  aux
politiques éducatives en collèges et en lycées ;

VU la délibération n° CR 84-11 du 30 septembre 2011 relative aux actions « Agir pour la réussite
des élèves » ;

VU  la  délibération  n°  CR 80-13 du 26 septembre 2013 approuvant  la  nouvelle  ambition pour
l’égalité et la réussite de tous les lycéens, le projet éducatif régional et prorogeant le schéma des
formations ; 

VU la délibération n° CR 08-16 du 18 février 2016 relative aux 100 000 nouveaux stages pour les
jeunes franciliens ; 

VU la délibération n° CR 96-16 du 18 mai 2016 relative aux actions mises en œuvre afin de
relancer l’ascenseur social, valoriser le mérite et l’excellence ; 

VU  la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017  modifiée  relative à la charte régionale des
valeurs de la République et de la laïcité ;

VU la  délibération  n°  CR  2019-038  du  19  septembre  2019  modifiée  relative au  « budget
d'autonomie éducative pour tous les lycées au service de la réussite des lycéens franciliens » ;

VU la délibération n° CR 2020-015 du 31 janvier 2020 relative aux ajustements de dotations 2019-
2020 et 2018-2019 des aides sociales aux lycéens et élèves post-bac et à l’aide régionale aux
lycées privés ;

VU  la délibération n° CP 2020-288 du 1er juillet  2020 relative à la lutte contre le décrochage
scolaire – Troisième affectation ; 

VU la délibération n° CR 2021-038 du 2 juillet 2021 modifiée relative aux délégations de pouvoir
du conseil régional à sa Présidente ou son Président ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée relative aux délégations d'attributions
du conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2021-052 du 21 juillet 2021 relative à la lutte contre les fractures ;
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VU la délibération n° CP 2021-332 du 22 juillet 2021 relative à l'intégration d'une clause éthique
dans les conventions passées par la région ;

VU  la  délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 relative à la  révision du règlement
budgétaire  et  financier  et  au  règlement  relatif  aux  méthodes  comptables  et  durée
d'amortissement ;

VU la  délibération  n°  CP  2022-327  du  23  septembre  2022 relative  au  soutien  aux  actions
éducatives – Quatrième affectation ; 

VU la "délibération n° CP 2023-155 du 01 juin 2023 relative aux diverses dispositions en matière
de communication institutionnelle 2ème rapport 2023 adoptant la charte de visibilité ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2024.

VU l'avis de la commission des lycées ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU l'avis de la commission des relations internationales et des affaires européennes ;

VU le rapport n°CP 2024-009 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : Cérémonie de restitution des voyages à Auschwitz-Birkenau 2023-2024

Affecte une autorisation d’engagement d’un montant de 20 000 € disponibles sur le chapitre
932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 288 « Autres
services  annexes  de  l'enseignement  »,  Programme  HP288-006 (128006)  «  Schéma  des
formations »,  Action  «  Budget  d'autonomie éducative  et  réussite  des  élèves »  (12800601)  du
budget  2024 afin  de  passer  un  marché  public  couvrant  l’ensemble  des  frais  inhérents  à
l’organisation de cet événement.

Article  2 : Parcours européens de formation dans les sections européennes des lycées
professionnels 2023-2024

Décide  de  maintenir  pour  l’année  scolaire  2023-2024,  le  montant  maximum  de  l’aide
individuelle versée aux lycéens à 426 € par séjour, le nombre de ces aides étant plafonné à 25
élèves par établissement.

Décide  pour  l’année  scolaire  2023-2024,  que  le  montant  maximum  de  la  subvention
destinée à prendre en charge les dépenses supportées pour nouer des partenariats avec des
entreprises européennes offrant des stages, est de 2 000 € par établissement.

Décide  d'attribuer  au  titre  du  dispositif  «  Développement  des  parcours  européens  de
formation dans les sections européennes des lycées professionnels », des aides individuelles aux
lycéens d'un montant maximum prévisionnel de 307 998 €, dont le détail figure en annexe n° 1 à la
présente délibération.

Décide de participer, au titre du dispositif  « Développement des parcours européens de
formations dans  les  sections  européennes  des  lycées  professionnels  »,  au  financement  des
dépenses supportées par les établissements pour nouer des partenariats avec des entreprises
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européennes  offrant  des  stages,  par  l'attribution  de  subventions  d'un  montant  maximum
prévisionnel de 125 000 €, conformément à l'annexe n° 1 à la présente délibération

Sur un total de 432 998 €, il convient de soustraire la somme de 19 191 €, correspondant
aux montants des  reliquats  constatés  sur  les  exercices  antérieurs,  soit  un  montant  total
d’affectation de 413 807 €.

Subordonne  le  versement  des  aides  individuelles  et  des  subventions  à  la  remise  par
chaque établissement bénéficiaire d'un compte-rendu d'utilisation et à la transmission d'un bilan
financier’

Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  413  807 € prélevée  sur  le  chapitre  932
« Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code  fonctionnel  288  «  Autres
services  annexes  de  l'enseignement  »,  Programme  HP288-006  (128006)  «  Schéma  des
formations  »,  Action «  Budget  d'autonomie éducative et  réussite des élèves » (12800601)  du
budget 2024.

Autorise la prise en compte des dépenses éligibles à l'attribution des aides individuelles et
des subventions à compter du 1er septembre 2023, afin de couvrir la totalité de l'année scolaire
2023-2024, par dérogation à l'article 29, alinéa 3 de l'annexe 1 à la délibération n° CR 2022-078
du 12 décembre 2022 relative à la révision du règlement budgétaire et financier et au règlement
relatif aux méthodes comptables et durée d'amortissement.

Article 3 : Hommage aux fusillés du Mont-Valérien par la participation de lycéens franciliens
à la commémoration annuelle 2023-2024

Décide  de  participer  au  titre  du  dispositif  «  Actions  de  sensibilisation  citoyenne  »,  au
financement du projet détaillé dans la fiche-projet en annexe n°  2 à la présente délibération par
l’attribution d’une subvention d’un montant maximum prévisionnel de 10 000 €.

Subordonne le versement de cette subvention à la signature d'une convention conforme à
la convention-type adoptée par délibération n° CR 84-11 du 30 septembre 2011 et modifiée par les
dispositions des délibérations n° CR 2017-51 du 9 mars 2017 modifiée, n° CP 2021-332 du 22
juillet 2021, n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 et n° CP 2023-155 du 1er juin 2023, et autorise
la présidente du conseil régional à la signer.

Affecte une autorisation d’engagement d’un montant de 10 000 € disponibles sur le chapitre
932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 288 « Autres
services  annexes  de  l'enseignement  »,  Programme  HP288-006  (128006) «  Schéma  des
formations », action « Actions pour la citoyenneté, la participation lycéenne et la lutte contre les
discriminations » (12800602) du budget 2024.

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l'attribution  de  la  subvention  à
compter du  8 janvier 2024, par dérogation à l'article 29, alinéa 3 de l'annexe 1 à la délibération
n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 relative à la révision du règlement budgétaire et financier et
au règlement relatif aux méthodes comptables et durée d'amortissement.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION
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Annexe 1 à la délibération : Liste bénéficiaires parcours
européens

2024-01-15 11:56:46 



Forme Juridique UAIE Lycées - Demandeur code postal localité - Demandeur

EX080101 Lycées et collèges publics 0921676X THEODORE MONOD - ANTONY 92160 ANTONY 4 0,00 €

EX080100 Association loi 1901 et assimilées (fondations, ONG …) 0951998F GARAC GPT APPRENTISSREPARAT AUTOMOBILE CYCLE 95100 ARGENTEUIL 3 0,00 €

EX079917 Lycées et collèges publics 0920150N DE PRONY - ASNIERES 92600 ASNIERES SUR SEINE 10 0,00 €

EX079966 Lycées et collèges publics 0940580V LYCEE FUSIONNE CACHAN 94230 CACHAN 7 0,00 €

EX079925 Lycées et collèges publics 0940112L LOUISE MICHEL - CHAMPIGNY S/MARNE 94500 CHAMPIGNY SUR MARNE 8

EX079962 Lycées et collèges publics 0941232D JEAN MACE - CHOISY LE ROI 94600 CHOISY LE ROI 6 0,00 €

EX079989 Lycées et collèges publics 0922149L RENE AUFFRAY - CLICHY 92110 CLICHY 15 0,00 €

EX080170 Lycées et collèges publics 0922427N CLAUDE GARAMONT - COLOMBES 92700 COLOMBES 8 0,00 €

EX079923 Lycées et collèges publics 0771658J DU GUE A TREMES - CONGIS S/THEROUANNE 77440 CONGIS SUR THEROUANNE 2 852,00 € 0,00 €

EX080098 Lycées et collèges publics 0910620E ROBERT DOISNEAU - CORBEIL ESSONNE 91100 CORBEIL ESSONNES 14 0,00 €

EX079964 Lycées et collèges publics 0910755B NADAR - DRAVEIL 91210 DRAVEIL 18 0,00 €

EX079831 Lycées et collèges publics 0951974E LOUIS ARMAND - EAUBONNE 95600 EAUBONNE 9 0,00 €

EX079888 Lycées et collèges publics 0951673C GUSTAVE EIFFEL - ERMONT 95120 ERMONT 13 0,00 €

EX080108 Lycées et collèges publics 0950657Y FERDINAND BUISSON - ERMONT 95120 ERMONT 10 0,00 €

EX079939 Lycées et collèges publics 0910629P CHATEAU DES COUDRAIES - ETIOLLES 91450 ETIOLLES 25 0,00 €

EX080172 Lycées et collèges publics 0940134K VAL DE BIEVRE - GENTILLY 94257 GENTILLY 4 0,00 €

EX079934 Lycées et collèges publics 0911492C LYCEE DE L'ESSOURIAU - LES ULIS 91979 GOMETZ LE CHATEL 15 0,00 €

EX079988 Lycées et collèges publics 0950667J ROMAIN ROLLAND - GOUSSAINVILLE 95190 GOUSSAINVILLE 12

EX079963 Lycées et collèges publics 0781578S LYCEE DES METIERS HOTELLERIE TOURISME 78280 GUYANCOURT 25

EX080093 Lycées et collèges privés 0922653J LA SALLE SAINT NICOLAS 92130 ISSY LES MOULINEAUX 3 0,00 €

EX080143 Lycées et collèges privés 0942355Z ENSEMBLE SAINTE MARIE JOINVILLE 0942355Z 94340 JOINVILLE LE PONT 11 0,00 €

EX080116 Lycées et collèges publics 0951824S DE L'HAUTIL - JOUY LE M 95280 JOUY LE MOUTIER 10 0,00 €

EX080171 Lycées et collèges publics 0781984H JACQUES VAUCANSON - LES MUREAUX 78130 LES MUREAUX 5 0,00 €

EX080107 Lycées et collèges privés 0771238C INSTITUTION SAINT ASPAIS 77000 MELUN 0 0,00 € 0,00 €

EX080112 Lycées et collèges publics 0921592F LES COTES DE VILLEBON - MEUDON 92360 MEUDON 25 0,00 € 0,00 €

EX079960 Lycées et collèges publics 0772312V FLORA TRISTAN - MONTEREAU 77130 MONTEREAU FAULT YONNE 20 0,00 €

EX079972 Lycées et collèges publics 0951281B TURGOT - MONTMORENCY 95160 MONTMORENCY 12

EX079921 Lycées et collèges publics 0932116V EUGENIE COTTON - MONTREUIL 93100 MONTREUIL 18 0,00 €

EX080040 Lycées et collèges publics 0772277G HENRI BECQUEREL - NANGIS 77370 NANGIS 8 0,00 €

EX080099 Lycées et collèges publics 0940118T LOUIS ARMAND - NOGENT S/MARNE 94130 NOGENT SUR MARNE 8 0,00 €

EX079967 Lycées et collèges publics 0750776L MARIE LAURENCIN - PARIS 10 75010 PARIS 10E ARRONDISSEMENT 18 0,00 €

EX080070 Lycées et collèges publics 0750775K GUSTAVE FERRIE - PARIS 10 75010 PARIS 10E ARRONDISSEMENT 6 0,00 €

EX079920 Lycées et collèges publics 0753268V JEAN LURCAT - PARIS 13 75013 PARIS 13E ARRONDISSEMENT 25 0,00 €

EX079945 Lycées et collèges publics 0750785W GALILEE - PARIS 13 75013 PARIS 13E ARRONDISSEMENT 25 0,00 €

EX079951 Lycées et collèges publics 0750787Y ARTS GRAPHIQUES (CORVISART) - PARIS 13 75013 PARIS 13E ARRONDISSEMENT 4 0,00 € 0,00 €

EX079968 Lycées et collèges publics 0751710B NICOLAS LOUIS VAUQUELIN - PARIS 13 75013 PARIS 13E ARRONDISSEMENT 6 0,00 €

EX080071 Lycées et collèges privés 0754924V GSSVP GROUPE SCOLAIRE ST VINCENT DE PAUL 75013 PARIS 13E ARRONDISSEMENT 4 0,00 €

EX079974 Lycées et collèges publics 0752846L LYCEE ERIK SATIE - PARIS 14 75014 PARIS 14E ARRONDISSEMENT 6 0,00 €

EX080062 Lycées et collèges publics 0754476H GUILLAUME TIREL - PARIS 14 75014 PARIS 14E ARRONDISSEMENT 6 0,00 €

EX079876 Lycées et collèges publics 0754475G LEONARD DE VINCI - PARIS 15 75015 PARIS 15E ARRONDISSEMENT 10 0,00 €

Référence  
Demande

Nombre 
d'élèves

Montant total de bourses 
demandés (plafond 426 € 

par  nb d'élèves) :

Montant du forfait de partenariat 
sollicité (plafond 2,000,00 €)

Montant des reliquats 
des exercices antérieurs 

Montant proposé à la 
décission

1 704,00 € 2 000,00 € 3 704,00 €

1 278,00 € 2 000,00 € 3 278,00 €

4 260,00 € 2 000,00 € 6 260,00 €

2 982,00 € 2 000,00 € 4 982,00 €

3 408,00 € 2 000,00 € 1 278,00 € 4 130,00 €

2 556,00 € 2 000,00 € 4 556,00 €

6 390,00 € 2 000,00 € 8 390,00 €

3 408,00 € 2 000,00 € 5 408,00 €

1 000,00 € 1 852,00 €

5 964,00 € 2 000,00 € 7 964,00 €

7 668,00 € 2 000,00 € 9 668,00 €

3 834,00 € 2 000,00 € 5 834,00 €

5 538,00 € 2 000,00 € 7 538,00 €

4 260,00 € 2 000,00 € 6 260,00 €

10 650,00 € 2 000,00 € 12 650,00 €

1 704,00 € 2 000,00 € 3 704,00 €

6 390,00 € 2 000,00 € 8 390,00 €

5 112,00 € 2 000,00 € 2 526,00 € 4 586,00 €

10 650,00 € 2 000,00 € 6 390,00 € 6 260,00 €

1 278,00 € 2 000,00 € 3 278,00 €

4 686,00 € 2 000,00 € 6 686,00 €

4 260,00 € 2 000,00 € 6 260,00 €

2 130,00 € 2 000,00 € 4 130,00 €

2 000,00 € 2 000,00 €

10 650,00 € 10 650,00 €

8 520,00 € 2 000,00 € 10 520,00 €

5 112,00 € 2 000,00 € 1 000,00 € 6 112,00 €

7 668,00 € 2 000,00 € 9 668,00 €

3 408,00 € 2 000,00 € 5 408,00 €

3 408,00 € 2 000,00 € 5 408,00 €

7 668,00 € 2 000,00 € 9 668,00 €

2 556,00 € 2 000,00 € 4 556,00 €

10 650,00 € 2 000,00 € 12 650,00 €

10 650,00 € 2 000,00 € 12 650,00 €

1 704,00 € 1 704,00 €

2 556,00 € 2 000,00 € 4 556,00 €

1 704,00 € 2 000,00 € 3 704,00 €

2 556,00 € 2 000,00 € 4 556,00 €

2 556,00 € 2 000,00 € 4 556,00 €

4 260,00 € 2 000,00 € 6 260,00 €



Forme Juridique UAIE Lycées - Demandeur code postal localité - DemandeurRéférence  
Demande

Nombre 
d'élèves

Montant total de bourses 
demandés (plafond 426 € 

par  nb d'élèves) :

Montant du forfait de partenariat 
sollicité (plafond 2,000,00 €)

Montant des reliquats 
des exercices antérieurs 

Montant proposé à la 
décission

EX080114 Lycées et collèges publics 0753350J MARIA DERAISMES - PARIS 17 75017 PARIS 17E ARRONDISSEMENT 9 0,00 €

EX080035 Lycées et collèges publics 0752608C HOTELIER - BELLIARD - PARIS 18EME 75018 PARIS 18E ARRONDISSEMENT 12 0,00 €

EX080115 Lycées et collèges publics 0750650Z ALEMBERT (D') - PARIS 19 75019 PARIS 19E ARRONDISSEMENT 8 0,00 €

EX080037 Lycées et collèges publics 0752388N PIERRE LESCOT - PARIS 01 75001 PARIS 1ER ARRONDISSEMENT 24 0,00 €

EX079836 Lycées et collèges publics 0754530S MARTIN NADAUD - PARIS 20 75020 PARIS 20E ARRONDISSEMENT 25 0,00 €

EX079961 Lycées et collèges publics 0750651A SIMONE WEIL - PARIS 75003 PARIS 3E ARRONDISSEMENT 9

EX080060 Lycées et collèges publics 0752845K THEOPHILE GAUTIER - PARIS 04 75004 PARIS 4E ARRONDISSEMENT 11 0,00 €

EX079986 Lycées et collèges privés 0754025T LYCEE TECHNIQUE PRIVE ST NICOLAS 75006 PARIS 6E ARRONDISSEMENT 5 0,00 €

EX080047 Lycées et collèges privés 0754029X CARCADO SAISSEVAL 75006 PARIS 6E ARRONDISSEMENT 3 0,00 €

EX080042 Lycées et collèges publics 0752961L GUSTAVE EIFFEL - PARIS 07 75007 PARIS 7E ARRONDISSEMENT 12 0,00 €

EX079807 Lycées et collèges publics 0750671X EDGAR QUINET - PARIS 09 75009 PARIS 9E ARRONDISSEMENT 12 0,00 €

EX079973 Lycées et collèges publics 0781983G ADRIENNE BOLLAND - POISSY 78300 POISSY 10 0,00 €

EX080048 Lycées et collèges privés 0920928J LA SALLE PASSY BUZENVAL 92500 RUEIL MALMAISON 13 0,00 €

EX079886 Lycées et collèges publics 0922276Z SANTOS DUMONT - ST-CLOUD 92210 SAINT CLOUD 25 0,00 €

EX079949 Lycées et collèges publics 0782557F LYCEE JEAN-BAPTISTE POQUELIN - ST GERMAIN EN LAYE 78101 SAINT GERMAIN EN LAYE 12 0,00 €

EX080117 Lycées et collèges privés 0781581V SAINT THOMAS DE VILLENEUVE - ST GERMAIN 78100 SAINT GERMAIN EN LAYE 5 0,00 €

EX080111 Lycées et collèges publics 0783431F JULES VERNE - SARTROUVILLE 78502 SARTROUVILLE 13 0,00 €

EX079877 Lycées et collèges publics 0772244W ANTONIN CAREME - SAVIGNY LE TEMPLE 77176 SAVIGNY LE TEMPLE 20 0,00 €

EX079873 Lycées et collèges publics 0920170K FLORIAN - SCEAUX 92330 SCEAUX 15 0,00 €

EX080129 Lycées et collèges publics 0942130E PARC MONTALEAU - SUCY EN BRIE 94370 SUCY EN BRIE 2 852,00 € 0,00 €

EX080063 Lycées et collèges publics 0780584L HENRI MATISSE - TRAPPES 78190 TRAPPES 9 0,00 €

EX080133 Lycées et collèges publics 0921505L LOUIS DARDENNE - VANVES 92170 VANVES 15 0,00 €

EX079965 Lycées et collèges privés 0783351U NOTRE DAME DE GRANDCHAMP 78000 VERSAILLES 3 0,00 €

EX080046 Lycées et collèges privés 0783325R SAINT VINCENT DE PAUL - VERSAILLES 78000 VERSAILLES 9

EX080092 Lycées et collèges publics 0782603F JACQUES PREVERT - VERSAILLES 78000 VERSAILLES 4 0,00 €

723

3 834,00 € 2 000,00 € 5 834,00 €

5 112,00 € 2 000,00 € 7 112,00 €

3 408,00 € 2 000,00 € 5 408,00 €

10 224,00 € 2 000,00 € 12 224,00 €

10 650,00 € 2 000,00 € 12 650,00 €

3 834,00 € 2 000,00 € 3 417,00 € 2 417,00 €

4 686,00 € 2 000,00 € 6 686,00 €

2 130,00 € 2 000,00 € 4 130,00 €

1 278,00 € 2 000,00 € 3 278,00 €

5 112,00 € 2 000,00 € 7 112,00 €

5 112,00 € 2 000,00 € 7 112,00 €

4 260,00 € 2 000,00 € 6 260,00 €

5 538,00 € 2 000,00 € 7 538,00 €

10 650,00 € 2 000,00 € 12 650,00 €

5 112,00 € 2 000,00 € 7 112,00 €

2 130,00 € 2 000,00 € 4 130,00 €

5 538,00 € 2 000,00 € 7 538,00 €

8 520,00 € 2 000,00 € 10 520,00 €

6 390,00 € 2 000,00 € 8 390,00 €

2 000,00 € 2 852,00 €

3 834,00 € 2 000,00 € 5 834,00 €

6 390,00 € 2 000,00 € 8 390,00 €

1 278,00 € 2 000,00 € 3 278,00 €

3 834,00 € 2 000,00 € 4 580,00 € 1 254,00 €

1 704,00 € 2 000,00 € 3 704,00 €

307 998,00 € 125 000,00 € 19 191,00 € 413 807,00 €
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Commission permanente du 31 janvier 2024 - CP2024-009

DOSSIER N° 24000155 - Organisation d'un Spectacle-atelier avec des lycéens franciliens pour la 
cérémonie d'hommage aux fusillés du Mont Valérien en 2024

Dispositif : Programme d'actions de sensibilisation citoyennes (n° 00000060)
Délibération Cadre : CR06-08 du 27/06/2008 
Imputation budgétaire : 932-288-65748-128006-100
                            Action : 12800602- Actions pour la citoyenneté, la participation lycéenne et la lutte 
contre les discriminations 
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 21 300,00 € TTC 46,95 % 10 000,00 € 

Montant total de la subvention 10 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASS SOUVENIR FUSILLE MT VALERIEN I D 

F
Adresse administrative : 2 RUE CARNOT

92150 SURESNES 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur Georges DUFFAU-EPSTEIN, Président

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 8 janvier 2024 - 15 juillet 2024 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Pour permettre de mener le programme sur l'année scolaire 2023-2024.
Les répétitions de la pièce de théâtre présenter le jour de la commémoration doivent débuter dès la 
rentrée scolaire du mois de janvier 2024.

Description : 
L'association organise, tous les ans depuis 1946, une cérémonie d’hommage aux fusillés du Mont 
Valérien. Pour 2024, une cérémonie est programmée pour le 1er juin 2024 au Mont-Valérien, sur le thème 
du concours National de la Résistance et de la déportation : "Résister à la déportation en France et en 
Europe ". Son déroulement sera le suivant :

1) Spectacle : évocation historique jouée par des élèves d'un ou deux lycées (à déterminer).
Les textes sont écrits et mis en scène par des auteurs et comédiens du Collectif "Passerelles"
2) Dépôts de gerbes en présence de personnalités, devant le mémorial de la France Combattante. Il est 
prévu plus de 40 gerbes. La fanfare des gardiens de la paix de la Préfecture de Police assurera la partie 
musicale.
3) Dans la clairière des fusillés, lecture de lettres de fusillés et interprétation de chants par la chorale. 
4) Recueillement devant le Monument du souvenir des Fusillés.
5) Ravivage de la flamme à l’Arc de Triomphe à Paris.



Au regard des justifications apportées par le porteur de projet (absence de salariés permettant 
d’accompagner un stagiaire, aucun local permanent), il est dérogé de façon exceptionnelle à la mesure 
100 000 stages telle que prévue par la délibération n° CR 08-16. 

Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 SURESNES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2024

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Artistes - ateliers spectacles 9 300,00 43,66%
Gestion fichier et 
administration

700,00 3,29%

Communication 2 500,00 11,74%
Estrade et sonorisation 7 000,00 32,86%
Chorale et cars 600,00 2,82%
Fleurs 150,00 0,70%
Nourritures pour les élèves 550,00 2,58%
Nourriture des intervenants 230,00 1,08%
Croix Rouge 130,00 0,61%
Assurance 140,00 0,66%

Total 21 300,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

SUBVENTION REGIONALE 
2024

10 000,00 46,95%

Fonds propres de la structure 2 850,00 13,38%
Conseil départemental 92 1 000,00 4,69%
Conseil départemental 94 250,00 1,17%
Ville de Nanterre (92) 1 100,00 5,16%
Ville de Montataire (60) 100,00 0,47%
Ville Le Vésinet (78) 500,00 2,35%
Ville d'Ivry (94) 200,00 0,94%
Ville de Suresnes (92) 300,00 1,41%
Ville de Paris (75) 5 000,00 23,47%

Total 21 300,00 100,00%


